
SAVOIE

LE DiPAflTEMENT

Commune de SAINT JEAN DE LA FORTE et COISE SAINT JEAN
PIED GAUTHIER

(Hors agglom6ration)
D1006 du PR 58+0929 au PR 60+0905 dans Ie sens des PR d6croissants

(SAINT JEAN DE LA PORTE et COISE SAINT JEAN PIED
GAUTHIER)

Arr8t6 temporaire n° 26-AT-0154
Portant rtglementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1

Vu Ie Code de la vou-ie routine

Vu Ie Code g6n6ral de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routi^re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux d616gations de signature
Vu la demande de LOCATELLI GENIE CIVIL

CONSID^RANT que des travaux de d6rasement rendent necessaire de r6glementer la circulation, afin d'assurer la security des
usagers, sur la D 1006

ARR £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 10/02/2026 etjusqu'au 13/02/2026, 1 jour sur la p6riode, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D1006 du
PR 58+0929 au PR 60+0905 dans Ie sens des PR d6croissants (SAINT JEAN DE LA PORTE et COISE SAINT JEAN PIED
GAUTHIER) situ6s hors agglom6radon :

• Le d6passement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit aux v6hicules 16gers, poids lourds, v6hicules de

plus de 3.5 tonnes, v6hicules de plus de 7.5 tonnes, v6hicules de plus de 10 metres de long, v6hicules transportant des
marchandises, v6hicules transportant des mati6res dangereuses et deux-roues;

• La vitesse maximale autoris6e des v6hicules est fix6e ^ 50 km/h;
• La circulation est altem6e par feux, sur une longueur maximum de 300 metres, de 08 h 30 ^ 16 h 30 ;

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire confonne aux dispositions de 1'Instruction Intermmist6rielle sur la signalisation routi^re sera
mise en place par Ie demandeur : LOCATELLI GENIE CIVIL / 347 rue de la Jacqu^re 73800 PORTE DE SAVOIE et / ZI de
Carouge 42, rue du marais Sandre 73250 SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par Ie present arret6 prendront effet 1c jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et 1c Commandant du Groupement de gendannerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du pr6sent arret6 qui sera publi6 et affich6 conform6ment a la reglementation en vigueur.
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Sl^n6 par: Mathieu DUFOt
Da\e/ 05/02/2026
QualU6 : Directeur Malson technique
Bassin chamb6rien Combe Savoie

DIFFUSION;
LOCATELLI OENIE CFVIL
SMUR
Transports Scolaire
Ajolnte au Dirccteurde la Maison tectmique Bassin chamb^rien-Cotr^aJ&Sflmifc
FCOSIMS
CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD ChBmbirri
Le M>lre dc COISE SAINT JEAN PIED GAUTHIER
Le Malre de SAINT JEAN DB LA PORTE
Secrflariat gtoSral
Secritariat gfainl
Secrflarial ghiSnI
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Conform^ment aux dispositions du Code de Justice administrative, Ie pr^sei

eil departemental et par delegation,
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Pour 1c President duConseilD^part^ntal.
Par dc!egsyiQ{»; ' -"——"'
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Isafce.Me ROBERT
Secivlaire generate

tetw devanf Ie tribunal admfnistratif de Grenoble, daits wi d^lai de dew nwis d
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compter de sa date de notification on de publication.
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